Les différentes étapes de la mise en place des droits des usagers par les services MJPM
	Outil
	Etapes successives

	
	Lors de la demande d’autorisation
	Lors de la demande de visite de conformité
	Lors de l’ouverture du service au sens du CASF
	Après l’ouverture du service
	Lors de la notification d’un jugement confiant la mesure de protection au service

	Le projet de service
	Joindre un avant-projet

	Joindre le document  finalisé. 
	
	Le projet de service est arrêté par l'instance compétente de l'organisme gestionnaire, après consultation les usagers.
	

	Le règlement de fonctionnement
	Joindre une description du contenu du règlement de fonctionnement 
	Joindre le document  finalisé. 
	Services bénéficiant du régime transitoire : A l’ouverture du service, remise immédiate du document à toutes les personnes protégées ou à leurs proches
	Le règlement de fonctionnement est arrêté par l'instance compétente de l'organisme gestionnaire, après consultation des instances représentatives du personnel du service et des usagers selon la forme de participation choisie.
	Remise du document confiant la mesure de protection au service (avec la notice et la charte)


	La notice d’information et la charte
	Joindre une description des principaux éléments d’information contenus dans la notice et des modalités de remise de ce document et de la charte aux usagers
	Joindre le projet de notice
	Services bénéficiant du régime transitoire : A l’ouverture du service, remise immédiate des documents à toutes les personnes protégées ou à leurs proches
	
	Remise des documents

	Le document individuel de protection des majeurs
	Joindre une description des principaux éléments d’information contenus dans le document et des modalités de son élaboration
	Joindre le modèle de DIP
	
	Services bénéficiant du régime transitoire : Remise du document dans un délai de 3 mois à toutes les personnes protégées ou à leurs proches
	Remise dans les 3 mois qui suivent la notification du jugement confiant la mesure de protection au service


	Les modalités de participation des usagers
	Préciser les pistes envisagées : quelle modalité, selon quel rythme, etc.
	Joindre une description de ces modalités
	
	A mettre en place, notamment afin de valider le projet de service et le règlement de fonctionnement
	

	La méthode d’évaluation interne prévue (grilles, référentiel …)
	Description de la méthode retenue. Joindre par exemple un guide.
	
	
	
	


NB : La consultation des instances représentatives du personnel sur le projet de service est possible.

Services bénéficiant du régime transitoire (=Services habilités en 2008 et inscrits à titre provisoire en 2009 sur la liste des MJPM) : la période transitoire doit être mise à profit pour valider les différents documents avant de présenter une demande d’autorisation ou de visite de conformité. En priorité doit être mise en place la forme de participation des usagers afin de valider le projet de service et le règlement de fonctionnement.
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